
SAVOIE

LE OiPARTEMENT

Commune de LA MOTTE SERVOLEX et CHAMBERY
(Hors agglomeration)

Voie Verte Nord CV63) du PR 9+540 au PR 16+081

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0246
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil dcpartemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la voirie routiere
Vu 1c Code g6n6ral de la propri6te des personnes publiques
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de TERRY ELAGAGE, pour Ie compte du CISALB.

CONSIDERANT que des teavaux d'entretien des arbres Ie long de la Leysse rendent n6cessaire de reglementer la circulation,
afin d'assurer la security des usagers, sur la Voie Verte Nord (V63)

A RRfi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/02/2026 etjusqu'au 27/03/2026, sur la Voie Verte Nord (V63) du PR 9+540 au PR 16+081 (LA MOTTE
SERVOLEX et CHAMBERY) situes hors agglomeration.
* un retr6cissement de chauss6e, compte tenu d'un empi^tement temporaire sur une partie de la chausste, entraine une

modification des conditions de circulation.
* La circulation est altemfe par B15+C18 ou K10, sur une longueur maximum de 50 metres, de 8h b 18h.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Insfruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur; TERRY ELAGAGE

Chez SOGELINK.
69134 DARDILLY CEDEX.

Mail: b.vieux-melchior@vmc-groupe.fr

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront efFet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrau-es anteneures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publi6 et affich6 confonnement ^ la reglementation en vigueur.

18 FEV. 2(125
Fait b MONTMELIAN,

IT'.RTIKW )i?yiTr'Tm"iim?i?our le pr6sident du Conseil d6partemental et par delegation,

Pour Ie President du Conseil Departemental.
Par delegation,

Isal^pfle'^OBER'r
SScrelaire generalsDIFFUSION:

TERRY ELAOAGE
SMUR
Transports Scolairc
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chambdrien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
Le Mrire de LA MOTTB SERVOLEX
Le Malre de CHAMBERY
Secnilariat ginhal
Secrftariat gintnl
Secrflariat ginfcd
CRWRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Comb( de5ayoie

Conform^ment am dispositions du Code de Justice administrative \ Ie present arret6
compter de sa dale de notification on de publication.

Sign6 par: Delpt
Date : 18/02/202
Quality
chamb6rien Coifribe Saw

\nt Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un ct^lai de deiix mois d


